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ARTICLE 41

À l’alinéa 7, substituer au mot : 

« incitative »,

le mot : 

« dissuasive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence : le projet de loi qualifie d’incitative la fiscalité sur les produits
fortement générateurs de déchets, ce qui n’est pas l’objectif recherché.


